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En ce moment dans ce monde où les violations massives dos droits do l'homme 
sont, 1.̂  plus souvent, à la fois l a causo ot l a consequence do conflits armés, 
internationaux ou internes, reconnus colimo tels ou non, i l nous semble opportun 
de rappeler l a cowiploinontarite du systèno établi par les conventions et les 
pactes r e l a t i f s aux droits uo l'homme ot les conventions ot protocoles du droit 
humanitaire qui, sous des aspects différents mais non exclusifs, ont un mémo 
objet, l'houime, un лоте but, sa protection. 

Sachant quo les situations auxquelles nous nous référons ont en général 
pour cadre juridique l'état d'exception, autorisé par l ' a r t i c l e 4 du Pacte 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques, i l convient de réaffirmer, ainsi que 
l'a f a i t l a résolution 2б75 (XX\̂ ) de l'Assemblée générale et conuie l'indiquent 
claireaent let. travaux préparatoires du Pacte, que 1^з garanties prévues par le 
droit international en cas do circonstances oxc^ptionnolles sont ploinoment 
applicables еп période de con f l i t ari.io; i l convient égalonont do se souvenir que 
les ûiesures prlscs solon l'cxlgencü do ces situations d'exception doivent no 
pas ôtre incompatibles avec les autres obligations imposées par le droit 
international. 

En ce qui concerne plus particulièromont los conflits internos, les 
gouvernements invoqu^-nt couramment soit l'état de guurro pour изеГ de la 
faculté de dérogation, soit le f a i t de guerre pour tenter do j u s t i f i e r l a 
transgression dos droits irréductibles garantis p^r le Pacte, sans pour autant 
recourir aux dispositions du droit humanitaire qui leur permettraient, on 
toutû logique, do faire faco à l a spécificité du danger national invoqué tout 
en assurant une protection adaptée à l a menace qui pèse sur l a communauté. 

Les prolongements d'une te l l e protection sont à souligner, notaiMono on ce 
qui concerne la question des détenus et d^s garanties judiciaires. 
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Les conflits internés représentent la période l a plus dangereuse pour les droits 
de l'homme, celle, comme le di t KaVel Vasak, où le droit humanitaire et le droit 
international des droits de l'homme apparaissent comme deux béquilles sur lesquelles 
l'être humain est obligé de s'appuyer pour échapper aux conséquences du c o n f l i t . 

L'adhésion des Etats aux instruments du droit humanitaire appelle donc une 
attention égale et simultanée à celle portée à la .ratification des instruments des 
droits de l'homme. D'en être autrement, le système risquerait de devenir boîteux. 

La Fédération internationale des droits de l'homme demande, en conséquence, à 
la Sous-Ck)mmission d'ajouter à l a l i s t e des instruments dont ello examine annuel
lement l'état, conformément à sa résolution 1 В (XXXII) du 5 septembre 1979» les 
Protocoles I et II de 1977 additionnels aux Conventions de Genève de 1949» 


